
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Ministère de l'environnement 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Produits chimiques 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Décision du Ministère de 
l'environnement concernant les procédures d'approbation préalable et de notifi
cation des produits de préservation du bois et des bactéricides antimoisissures 
(disponible en finnois, 9 pages, et en anglais, 11 pages) 

6. Teneur: La Décision du Ministère de l'environnement précisera quelle doit être la 
teneur des demandes et des notifications relatives aux produits de préservation du 
bois et aux bactéricides antimoisissures, de manière essentiellement identique à la 
Décision actuellement en vigueur. En vertu de la Décision, les enquêtes relatives 
aux produits de préservation du bois et aux bactéricides antimoisissures pourront 
également être opérées selon la méthode prévue par la Communauté économique euro
péenne (annexe V de la Directive 67/548/CEE du Conseil). Les Appendices à la 
Décision comprendront des instructions plus précises concernant les enquêtes rela
tives à la toxicité chronique et à l'action cancérogène potentielle des produits de 

i^ préservation du bois et celles relatives aux effets des bactéricides anti-
*™ moisissures sur la boue activée. S'il s'avère techniquement impossible ou 

scientifiquement inutile de fournir les renseignements prévus dans les Appendices ou 
d'opérer les enquêtes requises, le demandeur pourra justifier l'absence d'infor
mations de la même manière que dans le cadre de la Décision du Ministère de 
l'environnement actuellement en vigueur. 

7. Objectif et justification: Protection de l'environnement 

8. Documents pertinents: 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur: 
1er novembre 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 juillet 1993. Le document 
sera publié dans le Recueil des lois de la Finlande 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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